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A ple qu ' aux grãs feigneurs , la beauté
de laditte Vafti , laqlle étoit excellen
te . Mais la reine Vafti ne voulut pas
venir au commandement que lui fai ne Va
foit le roi par les châtrés . Dont le roi fti ne

fut fi courroucé e enflambé de malta , veut

lent , qu' il demanda aux fages e enten
dus es affaires ( car le roi auoit de cô
tume de propofer les affaires a tous
ceux q étoit entedus en loix e droits :
il auoit alors fes pchains Carfena , Se
thar , Admatha , Tharfis , Mares , Mar¬
fana , e Mamucan , qui étoint les fet
pers des Perfes e des Medes , lêquels
hatoint la court du roi , e étoit les pre
miers affis du royaume ) il leur deman
da , di - ie , qu ' o deuoit faire de la reine
Vafti , pource qu' elle n' auoit pas obei
ace q le roi lui auoit mädé par les châ
trés . Adoc Mamucan , en la prefence
du roi e de la court , fit vne telle haran
gue :Ce n' êt pas feulement au roi qla
reine Vafti a fait déplaifir , mais auffi a
tous tat princes q roturiers , q font en
toutes les puinces du roi Aifuerus .
Car quad les femmes entědront ces
nouuelles de la reine , il n' y aura celle
qne méprife fon mari , quad on dira q
la reine Vaftimãdée par le roi Affue
rus , ne vit pas : e fera chofe qu ' vn iour
les dames de Perfe e de Mede ( qui en
aurot oui parler ) reprocherot a tous
les baros du roi ,qui fera vn grad mé
prís evilenie . E pourtat s' il femble bo
au roi , il faut faire vn arrêt de - part le
roi , écrit felo la loiirreuocable de Per

fee de Mede , q la reine Vafti ait a ne
fe trouuer deuant le roi Affuerus , e q
le roi donele regne de Vafti avn ' au¬
tre meilleure qu' elle : e quãdla fentece
iettée par le roi aura été ouie par tout
fon royaume , tant grad qu' il êt , il n' y
aura femme qui n' ait fon mari en efti
me , foit grand ou petit . Cêt auis fut
trouué bon , tant du roi q de la court ,
e fuiuant le cöfeil de Mamucan , le roi

enuoya des letres par toutes les puin
ces , écrittes en letres elangage de cha
que pays e peuple , e déchiffrées en la

Sfuerus , qui fut fei¬
gneur de cent evint e

fet prouinces , lêquel
les font depuis Indie
iufqu ' e Ethiopie , quãd

il fut affis en fon fiege royal a Sufes ,
qui êt la mere -vile , l ' an troifiême de
fon regne il fit vn banqueta tous fes

Leban barons e fuiets , auquel fe trouuerent
quet d' quante lui les plus grans perfonna
Affue ges des Perfes e Medes , a -fauoir les

capitaines e gouuerneurs des pro¬
uinces , pour montrer la magnificen
cee richeffes de fon royaume , e fa grã
deur e exeellence : e dura ledit ban¬

quet long tems , a -fauoir cent e qua¬
tre vints iours . E quãdles deffufdits
íours furent accomplis , le roi fit vn
banquet de fet iours a tous les hom

mes , petise grãs , qui fe trouueret lá a
Sufes , en la court du iardin de la mai

fo duroi . Lá y auoit de voiles de tafe C
tas , e de fin lin , e de vermeil , étēdus a
tout des cordes de lin e de pourpre , q
paffoint par des poulies d' arget , lêql
les voiles étoit pēdues en colones de
marbre . Les couches étoit d ' or e d ' ar

get , e faire de porphire ,de marbre , de
pierre traluifate , e de pierre de feu . Le
boire fe faifoit en vaiffelle d' or , qu ' on
chageoita tous les coups : le vin étoit
vin du roi , en grand abodance , felon
la puiffance du roi , e beuoit - on par
mefure , fans être contraint : car ainfi p
Pauoit le roi enioint a tousfes maitres

d' hôtel , qu' ils euffent a faire a la gui¬
fe d ' vn châcun . Pareillement la reine
Vafti fitvn banquet aux femmes au
palais du roi Affuerus . E au fettiême
iourleroi , qui auoit le cueur guai de
vin , dit a fet châtrés , dêquels il fe fer¬
uoit , a - fauoira Mahuman , Bazatha ,
Harboa , Bagatha , Abgatha , Zethar ,
e Carcas , qu' ils fiffent venir la reine
Vafti par deuãt le roi , coronée royal¬
lemét ,pour mŏtrer tãt au menu peu¬

gue
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Affue

Affuérus Efter

gue comune ,par leqllés il ordonnoit A
que tout home deût être maitre chés
foi . Chap . II .

Pres ces entrefaittes le roiAffue

rus fait Arus ,quadfocourrouxfutappai
cercher fé , eut fouuenance de Vafti , e de ce

des pu qu' ell ' auoit fait , e de l ' arrêt qui auoit
celles, été pronocé contre elle . Dont les ieu
pouren nes copagnos , qui lui feruoint , lui di

epou rent qu' il fe fit cercher des belles ieu¬

fervne . nes filles pucelles , e qu' il baillât char
alfembler

ge a certains hommes par toutes les
belles filles pucelles , en la mereuille
de Sufes , en la maifon des femmes ,

fous la charge d ' Hegée châtré du roi ,

gardien des femmes , qui les fourni
roit des attours de femmes : e que la

garfe qui plairoit au roi , deût être rei
ne au lieu de Vafti . Ce cofeil trouua

le roi bon , e le fit ainfi . Il y auoit a
Mardo Sufes vn luif nommé Mardochée ,

chée. fis de lair , fis de Semei , fis de Cis , de¬

fcendu de lemini , qui auoit -lá été me
né efclaue de lerufalem , auec ceux q
Nabucodonofor roi de Babylone a
uoit tranfportés auec leconíe roi de
ludée . Ce Mardochée étoit tuteur d '

Efter. Hadaffa , autrement Efter , fille du fre
re du pere de Mardochée , laquelle n '
auoit ne perene mere , e étoit vne bel
le garfe , e bien formée ;e a caufe qu ' ell
étoit delaiffée de pere e mere , Mardo
chée l ' auoit prife pour fa fille . E quãd
on eut entendu le commandement e

mandement du roi , e qu ' on amaffoit
maintes filles en la mereuille de Su

fes ,fous la charge d ' Hegée , Efter fut
menée en la maifon du roi , fous la

charge dudit Hegée gardien des fem
mes. E pleut la garfe tant a Hegée , e
fut tellement en fa grace , qu' il lui bail
la incôtinãt des attours e prebede , e
lui bailla fet damoifelles de la maifo

duroi , com' il étoit ordonné , e la traf
porta , elle e fes damoifelles , au meil
leur logis de la maifon des femmes . E
Efter ne découurit pas de qu' elle na
cion ell étoit natiue : car Mardochée
le lui auoit defendute hatoit Mardo¬
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Mardochée MXXXVI

chée tous les iours deuat la court de
la maison des femmes ,pour fauoir co
ment fe portoit Efter , e qu' il en auien
droit .Or entroit les garfes vne - a -v
ne apres vn certain espace de tes , vers
leroi Affuerus , felon la loi des femes ,
a - fauoir a chef de douze mois . Cara

infi s ' acheuoit le tems qu ' on les attif
foit , en employãt fix mois a l ' huile de
myrte , e fix autres aux fenteurs e far¬

demens de femmes . Parainfi la garfe
fortoit de la maifon des femes , e en¬

troit au palais vers le roi ,pour auoir
affaire a elle :e quand elly deuoit en¬
trer , on lui donnoit tout accoûtre

ment qu' elle demandoit , e y entroit
au foir , e au matin elle retournoit en
vne autre maifon de femmes , fous la
main de Safagaz châtre du roi , garde
des arrierefemmes : e n' entroit plus
vers le roi , finon que le roi eût plaifir
en elle , e qu' elle fût appellée nom
méement . É quand le terme d' Efter
fille d ' Abichail , oncle de Mardochée

de pere ( lequel Mardochée lauoit
prinfe pour fille ) fut accompli , qu' el
le deuoit être menée au roi , elle ne
demanda autre accoutrement , que ce
lui que diroit Hegée châtre du roi ,
gardien des femmes : efi fut Efter bie

plaifante a tous ceux qui la virent . E
fut menée au roi au palais , au mois
Tebeth , qui êt le dixiême , fan fettiê . Aflue¬

me de fon regne , e laima le roi par rus é -
deffus toutes autres femmes , eprint poufe
plaifir e affexion en elle , plus qu ' en Efter .
toutes les autres pucelles , tellement
qu' il lui mit le diademe royal fur la tê
te ,e la fit reine pour Vafti .Puisfit des
groffes nopces d' Efter , e y couia tous
fes baros e gens de court , e quitta les
tailles aux prouinces , e fit des prefens
tels qu' il appartenoit avn tel roi . E co
me de rechef on affembloit les pucel
les , Mardochée fe tenoit a la porte du
roi . E fi n' auoit Efter poît découuert
de qlle nació ell ' étoit natiue , come lui
auoit comãde Mardochée , au coman
demet dual ellobeiffoit tout ainfi co

me



MXXVII Aman Efter

Mardo me quãdell ' étoit en fa tutele . Durant A
chée dé ce tems que Mardochée fe tenoit a la

couure porte du roi , il y eut deux châtrés du

vncom roi , a-fauoir Bagathan e Thares , qui
plotfait étoint des huiffiers , lêqls furet cour
contre roucés côtre le roi , e lui vouluret met

leroi , tre la main deffus . Dont Mardochée

entendant le cas , en auertit la reine E-

fter :e Efter en auertit le roi de - part
Mardochée . On s ' enquêta de laffai
re , e fut trouué aínfi : dont ils furent

tous deux pendus en vn gibbet , e fut
le cas encroniqué par deuers le roi .

Chap . III .
Pres ces chofes le roi Affuerus

Aman. Amit Amanfisd' Amadatha,Aga

B

geen , en vn fi haut degré de dignité ,
qu' il le mit au plus haut fiege de tous
les barons de fa court , tellement que

tous les gens du roi , qui fe tenoint a

la porte du roi , faifoint humblement
la reuerece a Aman , pourtant que le
roi lauoit ainfi comandé . Mais Mar

dochée ne lui portoit honneur ne re¬
uerence : e quelque reprendre que le C
fiffent les gens du roi , qui fe tenoint

a la porte du roi , de ce qu' il trêpaffoit
le comandement du roi , cobien qu' ils
le lui diffent de iour en iour , fi n ' en fai

foit - il rien pour eux . Dont ils auerti
rent Aman , pourvoir fi Mardochée
tiendroit bon : car ils auoint été auer¬

tis qu' il étoit luif . Aman voyant que
Mardochée ne lui portoit honeur ne
reuerence , en eut fi grand dépit , qu' il
ne fe contenta pas de mettre la main
feulement fur Mardochée , ains tâcha D
de defaire tous les luifs vniuerfelle .

ment , qui étoint en tout le royaume
d ' Affuerus , étant auerti qu' ils étoint
de la nacion de Mardochée . Doncau

Aman premier mois nomé Nifan , l ' an dou

deman ziême du regne d' Affuerus , Aman fit
de a Af ietter le fort deuãt foi ,de iouren iour

fuerus edemois en mois , e écheut le mois

que les douziême , nommé Adar . Si parla au
luifs fo roi en la maniere q fenfuit :ll yavne ra
yent de ce de gès écartée e éparfe parmi les au
faits . tres nacios ,par tous les paysde to em

Cruauté MXXVI MX

pire , q ont des loix toutes autres que
n ' ont toutes autres nacios , e n' obeif

fent point aux loix du roi , en ' êt pas le

pfit du roi de lesendurer . S' il te plait ,
roi , tu feras faire vn edit par écrit , qu '

ils foyět defaits , e ie payerai dix mille
talens d' arget tous cotans , en la main

des officiers , pour être mis es finãces
du roi . Adoncleroi tira fon aneau de

fa main , e le bailla a Aman fis d ' Ama

datha , Agageen , ennemi des luifs , e

lui dit qu' il lui quittoit largët , e fi lui
liuroit ledit peuple pour en faire co
me bo lui fembleroit . Si furet affem

blés au treziême iour du pmier mois
les fecretaires du roi , e écriuit - on des

letres , tout ainfi que comãda Aman ,
aux fenêchaux du roi , e aux gouuer
neurs de châque prouince , e feigñrs
de chaque nacion , en letres e langage

de chaq pays e peuple , de -part le roi che
Affuerus , e furet feelées de l ' aneau du

roi , e čuoyées en pofte par toutes les

prouinces du roi , êquelles letresétoit
comandé , que tous les luifs vniuerfel
lemēt , ieunes e vieux , enfans e femes ,

deuffent être détruits , meurtris , e de¬

faits en vn iour , a - fauoir le treziême
du mois douziême nomé Adar , e q
leurs biens fuffent faccagés . G. Sen
fuit la copie des letres ,
LE GRAND ROI ARTAXERXES , Mande

aux gouuerneurs des cent e vint efet ment

prouinces , qui font depuis Indie iuf- pour
qu ' en Ethiopie , e aux baillifs noz fu defaire

iets ,écrit ce q fenfuit . Com' ainfi fût q lesluifs
ie fuffe feigñr de maintes nacios , e em
pereur de tout le mode , i ' aivoulu (nõ

pas en m' enorgueilliffant par fier¬
té de ma puiflance , mais tou - iours

me montrant doux e courtois ) faire

que noz fuiets viuent tou - iours en

repos : e en maintenant le royaume
iufqu ' au bout du pays fi coi , qu ' on y
puiffe paffer fans danger , renouuel¬
ler la paix tãt defirée de châcun . Si ai
demandé a mes confeilliers coment

cela fe pourroit mener a fin . Sur quoi
le plus excellent en prudence q nous

ayons ,

M

do

ea

m
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ayons, en bien-veuillãce immuable , A
enferme loyauté approuué , e fecode

perfone du roi ,a-fauoir Aman , nous
a donné a entědre , que parmi toutes

les nacions du monde et mêlé vn peu

ple maluoulu , qui a des loix côtraires
a toutes nacions , e tou - iours êt defo¬

beiffant aux rois , tellement que l ' em

pire établi par nous ne fe peut main¬
tenir en fon état fans reproche . Puis

donc que nous fommes certains que
laditte nacion feule êt tellement com

plexionnée , qu' ell ' êt tou - iours con - B
traire a tous hommes , e fe defaccor

de d' auec les autres , par vne façon é

trange de loix , e état ennemie de nô

tre profit ,êt caufe de trêgrans maux ,
de forte que le royaume ne peut être
en paix :nous faifons comandement ,

que ceux qui vous feront fignifiés es

letres d ' Aman gouuerneur des affai
res ,e nôtre fecôd pere ,foyent uniuer
fellemet tous mis a fang en ennemis ,
auec leurs femmes e enfans , fans en a

uoir pitie ne merci, le treziême du C
douzième mois , de cête année , qui êt

Adar , afin que les ennemis tant du

temspaffé , que d' auiourdhui ,paffent
en vniour maugré eux en l ' autre mõ

de , e que parainfi létat de noz affaires
foit deformais coie en bon repos . E.
Quand cête fentence fut écritte , par
laquelle le mandement fe deuoit pu

blier par tous les pays ,e être manife¬
ftea toutes nacios , afin qu ' on fût prêt
a celle iournée , les poftes departirent
par le commandement du roi ,e fut le D
commandement publié a Sufeste ce
- pendant le roi e Aman bãquetoint ,
ela vile de Sufes menoit dueil .

Chap . IIII .

Mr. E cetaffaire, il defcirafes habille¬EcetQuad Mardochée entedit tout

do hée

caltres mens , fe vêtit d ' vne haire , fe mit de

luik poudre deffus , e fortit au milieu de la

menet ville , e fit de grandes e triftes cõplein
dual . tes , G. criant qu ' on détruifoit vne na

cion innocente : E. e tira outre iufque

deuant la porte du palais : car d' aller

Mardochée MXXX

Efter

dochée

iufqu' en la porte , ilne lui étoit pas loi
fible , a caufe qu' il étoit vêtu de haire .
Ce - pendant par tous les pays e pla
ces oú le commandement e arrêt du

roi arriuoit , les luifs étoint en grand
déconfort , e ieunoint , plouroint , fe
guemetoint , e étoint la plus part cou
uers de haires e de poudre .E quand
la reine Efter fut auertie par fes da¬
moifelles e châtrés , du cas de Mar¬
dochée , ell ' en fut fort étonnée , e en¬
uoya des abillemens a Mardochée

pour fe vêtir , e mettre ius la haire .
Mais il ne les voulut pas prendre :
dont Efter fit venir l ' vn des châtrés

du roi nommé Athach , que le roilui
auoit baillé , e lui commanda d' aller a

Mardochée , pour fauoir que ce vou
loit dire , e qui étoit la caufe de cela . E
Athach s' enalla trouuer Mardochée euoye

en vne place de la ville , qui étoit de par de¬
uant la porte du roi . E Mardochée uers

Mar
lui conta tout fon inconuenient , e l ' of

fre d' argent qu ' auoit fait Aman pour
les finances du roi, pourueu que les pour fa
Juifs fuffent defaits . Item lui bailla le uoirla
double des attaches du mãdement ,

qétoit publié a Sufes , pour la deftru
xion des luifs , pour les montrer e en
auertir Efter , e lui dire qu ' elle deût al

ler trouuerleroi , e le fupplier huble¬
ment pour les hommes de fa nacio .
EAthach fit a Efter fon meffage de¬
part Mardochée . E Efter commanda
a Athach de dir ainfi a Mardochée :

Toute la court , e ceux des prouinces ,
fauent bien qu ' vne loix a vne fois été
faitte , que quiconque foit homme ou
femme , entrera vers le roi en farriere

fale , fãs y être appellé , fera mis a mort ,
finon que le roi lui tede laverge d' or ,
pour lui fauuer la vie . Or êt - ce qu' il y
a dêia trois iours qie n' ai poit été mã
dée du roi . E quãdMardochée étédit

ces propos d' Efter , il lui remāda ain

fi : Ne pefe pas ,que toi feule des luifs
doiues échapper , pourtant q tu es en
la maifon du roi .Car fi a ce coup ici tu
te tais , les luifs aurot d' ailleurs refpic

ede

caufe

de fon

dueil .
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gueur , e mit ius fes belles robbes ,efe
vêtit de robbes d' angoiffe e de dueil ,
e en lieu d' orgueilleufes fenteurs , fe
couurit la tête de poudre e de boue ,
eaffligea bien fort fon cors ,e tous les
lieux où ell ' auoit accôtumé de s ' éga¬
yer , elle les remplit des treffes de fes
cheueux , e fit oraifon au Seigneur di
eu d' Ifrael , en la maniere que fenfuit :

Mon Seigneur , tu es feul nôtre roi :
fecour -moi q fuis feulette , e n' ai autre
fecours que toi , e fuis en vn fi euident pried

danger . l ' ai autrefois dês mon enfan , eu qu
ce oui dire en ma lignée paternelle , q

veuille

toi , Seigneur , auois choifis les Ifraeli¬
tes d' entre toutes nacios , e noz peres
d' être tous leurs ancêtres , pour vn he
ritage pardurable , eleur auois tenu
pmeffe . E maintenat pource q nous
auons méfait contre toi , tu nous as li
urés entre les mains de noz ennemis ,

pourtant que nous auons honnoré
leurs dieux . Tu as bie raifon , Seignr .
Maiseux ne fe contentans pas de no¬
tre dur feruage , ont promís a leurs i-
doles , en leur baillant la main , qu' ils
aneantiront l ' arrêt de ta bouche , abo

liront ton heritage , clorront la bou
che a ceux quite louent , éteindrōtla
gloire de ton temple e autel , ouuri¬
ront la bouche aux nacions pour prê
cher les vertus d' vn tas de dieux , e fe
ront tant qu ' vn roi charnel fera mer

ueilleufemet prifé a iamais . Ne veuil¬
le pas ,Seignr , abandoner to fcettre a
gens de neãt , de peur qu' ils ne fe gau
diffent de nôtre cheute : ains les bat

de leur propre entreprinfe , e fai iufti
ce de celui qui a commécénôtre mal ,
pour döner exemple aux autres . Sou
uienne - toi ,Seigneur , de te donnera
connoitre au tems de nôtre auerfité ,

eme done hardieffe , ô roi des dieux ,
emaitre de toute feigneurie . Embou
che - moi de propos bie couchés , de
uant le lion , e lui tournele cueur a hai

ne de celuignous fait la guerre , pour
faire venir a male fin e lui e ceux qui
s ' accordent auec lui : e nous garenti

edeliurance :e toi e la maison de ton a

pere perires .E que fait - on fi expreffe¬
ment pour vn tel tems tu es venue a

être reine : Alors Efter manda ainfi a

Mardochée : Va affembler tous les

luifs qui fe treuuent a Sufes , e qu' ils
ieunent pour moi , fans mager ne boi
re de trois iours , ne nuit ne iour : eie

ferai le cas pareil moi e mes damoifel
les : e puis irai trouuer le roi , cobien

que ce foit contre lordonance . Que

fiie peri , que ie periffe . E Mardochée
s ' en alla faire tout ainfi que lui auoit B
commade Efter , G. e pria le Seigneur ,
fe fouuenant de toutes fes euures , e

dit : Seigneur roi toutpuiffant , tout
ceci êt en ta puiffance , e n' ya nul qui

prie di te contredife , fi tu veux fauuer les If
eupour raelites , Car tu as fait le ciel e la terre ,
lesluifs

e tout ce qêt émerueillable deffous
le ciel , e es Seigñr de tout , e n' y a nul
qui tienne contre toi ,qui es feigneur .
Tu fais tout :tu fais , Seigneur , que ce
n' êt pas defobeiffance , ni par outre¬
cuidance , ni par enuie d' auoir hon - c
neur , que ie n' ai pas voulu adorer Por

gueilleux Aman. Carie feroi bien co¬
tent de baifer les plates de fes pieds ,

pour le falut des Ifraelites .Mais ielai

fait pour ne tenir plus grand conte d'
vn homme que de Dieu , e pourn ' a
dorer autre que toi , mo feigneur : tat
s' en faut que ie laye fait par arrogan
ce . E pourtant , ô Seigneur dieu , eroi ,
épargne nous , qui fommes ton peu¬
ple , lequels ils choififfent pour met
tre a perdicion , e ont enuie de détruí¬

re ton ancien heritage . Ne méprife
point ta part , laquelle tu t ' es rachetée
d' Egypte . Ecoute mo oraifon , e foye
fauorable a ton lot : muenôtre dueil

en banquets , afin qu ' en ayant la vie
fauue , nous prifions to nom , Seigñr :
ene defai point la bouche de ceux q
te louent , Seigneur . Item tous les

Ifraelites , ayans la mort deuant les
yeux , fe lamentoint tant qu' ils pouo
int . Ela reine Efter , fe trouuant en an

goifle de mort , eut fon refuge au Sei

D
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ter

edi

qu' i

uille

chir

ueur

roi

Priere Efter

par ta main,emeveuille fecourir ,moi A
feulette , e qui n' ai autre que toi , Sei¬

gneur . Tu as connoiffance de tout ,
efais bien que ie haila gloire de gens
de mauuaife vie , e ai en dédain la cou

che de gens empellés e de tous étran

ges .Tu fais bien que i ' y fuis contrein
te par force . Car quanta ce mien pa¬
remet d' orgueil , que ie porte furma

tête , les iours que ie me montre , ie lai

en dédain , voire l ' ai en dédain com¬

me fi c' étoit vn drapeau fouillé des

fleurs d' vne femme , e ne le porte pas

es iours que ie ' me repofe . Moita fer

uante n' ai point banqueté a la table

d ' Aman , ne fait honneur au banquet

du roi , ne beu vin d' offrande : en ' ai ,

depuis que t ' ai changé de condicion ,

iufqu ' a prefent , iamais prins plaifir
en autre chofe , qu ' en toi , Seigñr dieu
d ' Abraham , Dieu fur tous puiffant :

bob écoute la voix de gens êquels n' y a
plus d' efperance , e nous garenti de la
main des méchans , e me deliure de
cête crainte , E.

a. demeu¬

re en la

maifon .

va trou

roi .

onto Chap . V.
Vis troifiême iour , G. quand

B

C

Efter Paleut acheuéfon oraifon, elledé
merle pouilla fes accoutremens de feruage ,

eE. fe vêtit en reine , e G. s ' habilla ma¬

gnifiquement , e étant ainfi braue , re¬
clama le dieu qui tout regarde e tout

fauue , eprint deux damoifelles , fur

I ' vne dêquelles elle s ' appuyoit com

me par mignardife , e Pautre lui alloit

apres , en lui portant la queue . E elle
floriffant de la fleur de fa beauté , le vi D
fage ioyeux e amiable , étant en grand
émoi pour la crainte qu' elle portoit
en fon cueur , paffa par toutes les por
tes , e E. fe prefenta au paruis de dedes
du palais , contre le palais , G. deuant
leroi . E. E le roi ,qui étoit affis fur fon

fiege au palais , contre l ' entrée de la
maison , G. accoutré magnifiquemēt ,
tout reluifant d' ore pierreries , e fort
redoutable , leua fon vifage , qui étoit
enflambé de clarté , e regarda fi fiere¬
ment la reine , qu' elle tomba e perdit

Crainte MXXXIIII

fa force, e deuint blaime, e s' appuya
fur la tête de la damoifelle qui l ' acco
pagnoit . Adoc Dieu chagea le coura
ge du roi en douceur , fi laute bas en
grand émoi , e la prend entre fes bras :
e apres qu' elle futreuenue a foi , la co
fole par parolles amiables : Quia - il ,
Efter , dit ilcie fuis ton frere : aye bon
courage :tu ne mourras point , car le
commandement êt commun a moie

a toi : approche toi . Puis E. leua vne
verge d ' or qu' il tenoit en fa main , e la
tendit a Efter , G. ela lui mit fur le col .
E. E Efter baifa le bout de la verge .
G. E le roi lui dit : Parle a moi . E elleA
lui dit :Quand ie t ' ai veu femblable ab
vn ange de Dieu , i ' ai eu l ' esperit trou dig ny
blé , de la peur que t ' ai eu de ta magni¬
ficece : car tu es merueilleux , feigneur ,
e as levifage tout plein de bonne grabM
ce . En difant cela , la force lui faillit , e b
tomba . Dot le roi fut troublé , e tous
ceux de fa court fe prindrent a la con
foler . Ele roi lui dit : E . Que veux - tu ,
reine Efter ou que demãdes - tu : Car
tu lobtiendras , quand ce feroit bien
la moitie du royaume . E Efter lui dit :
G. Ce - iourdhui m' êtvn notable iour .

pour

Efter

femod

Affue
Que E. s' il te plait , roi , tu viendras au
iourdhui , e Aman quant - e - quant , en
vn banquet que ie t ' ai appareillé . E rusavn
leroi manda incõtinant Aman bãquet

faire ce que demãdoit Efter , e allerēt
le roi e Aman au banquet qu ' Efter a
uoit appareillé . E en beuant le roi dit

a Efter : Qu ' êt - ce que tu demandes : e
il te fera ottroyé :voire quand bien tu
requerroisiufqu ' a la moitie du royau
me , il fera fait . É Efter lui dit :le demã
de e requier , fi ie fuis en ta grace , roi ,
efi c' êt de tonbon plaifir de m' ottro¬
yerma demande e requête , que tu vi
ennes toi e Amanavn banquet que
ie vous feraite demain ie ferai ce que
demãde le roi . Aman doc s ' en allace

iour lá bie aife e ioyeux .Mais quãd il
vit Mardochée a la porte du roi , qui
nefe leuoit point deuant lui , e ne lui

faifoit point place , il fut tout plein de
X



MXXXV Mardochée en danger Efter Mardochéeenhonneur MXXX M

maltalent contre lui . Toutefois il ne A
fit femblant de rie : ains retourna chés

foi , e manda fes amis , e Zares fa fem¬

me , e leur conta en quel honneur il é

toit , e tant de richeffes e enfans qu' il

auoit , e comment le roi l ' auoit éleué

en vne telle dignité , emis par deffus

tous les baros a la court du roi . Que

même la reine Efter ( dit - il ) n' a femod

auec le roi , au bãquet qu ' ell ' a fait , per

fonne que moi , em ' a encore femond

pour demain auec le roi . E toutefois

tout cela ne me vaut rien , tãdis que ie B

voile luif Mardochée affis a la porte
Aman duroi . E Zares fa femme , e tous fes ' a¬
dreffe mis , lui diret qu' il fit faire vn gibbet
vn gib . de la hauteur de cinquante coudées ,

e que le lendemain matin il demãdât

pour licence au roi d' yfaire pendre Mardo
Mardo chée, eparainfi allât ioyeuxau baquet

auec le roi . Ce qu ' Aman trouua bon :

e fit faire le gibbet .

bet

chée .

Affue
Chap . VI .

Elle nuit le roi ne pouãt dormir ,
rusfe fit apporter les croniques, e lesC
fait lire fit lire deuant foi , e y trouua - on en é
les cro - crit la trahifo de deux châtrés du roi ,

niques a -fauoir Bagatha e Thares , huiffiers ,
qui auoit tâché de mettre la main fur

leroi Affuerus :laqlle trahifon Mar

pupid dochée auoit découuerte . Ele roi de

manda quel honeur ou dignité en a-
uoit eu Mardochée . Sur quoi les ieu¬

nes feruiteurs du roi lui diret qu' il n'
en auoit rien eu . Ele roi demãda , qui

étoit au paruis . Or étoit venu Aman
au paruis de dehors de la maifon du

roi , pour demãder au roi licece de fai¬

repedre Mardochée au gibbet qu' il
lui auoit apprêté . Dot les feruiteurs
lui dirent qu ' Aman étoit au paruis . E
leroi comanda qu' il entrât . E quand
Amãfut entré , leroi lui dit :Que doit

- on faire a vn homme , leqlle roi veut
être honnoré : E Aman pefant en fon

cueur qu' il n' y auoit home , a qleroi
voulût plus faire d' honeur , qu' a A

man même , rêpõdit au roi en cête ma

niere :Pour honorer vn homme que

le roi veut être honnoré , il lui faut ap
porter l ' accoutrement royal duquel
leroi s ' habille , ele cheual q le roi che
uauche , e fur la tête duquel on met la

coronne royalle , e que ledit accoutre
mente cheual foit baillé a quelcu dės

principaux de la court du roi : e que

celui lequel le roi veut être honnoré ,

foit mis fur le cheual , au marché de la

ville ,e qu ' on crie deuãt lui en cête ma
niere : Ainfi fait - on a vn home lequel

leroi veut être honnoré . Ele roi dít a

Aman :Prend vîtemet ledit accoutre

ment e cheual , come tu as dit , e le fai

au luif Mardochée , qui fe tiet a la por
te du roi , e qu' il ne s ' en faille pas vn

point de tout ce que tu as dit . Adonc
Aman print l ' accoutremet e cheual ,e
accoutra Mardochée , e le mit fur le

d' hono
cheual , au marché de laville , e cria de

rerMar
uant lui : Ainfi fait - on avn home , le

doche

qlleroi veut être honoré .Puis Mar

dochée retourna a la porte du roi . E
Amã fe retira en fa maiſon tout defo

Clé ,ela tête couuerte, e cóta a Zares fa

D

Ama

cotreit

femme , e a tous fes amis , fon inconue

niet . Efes fages e Zares fa femme lui d

dirent :Cobien que Mardochée et de ou

la ráce des luifs , fi êt - ce que depuis sis

qu ' vne fois tu as été par deffous lui , o

tu ne lui pourras rien faire , ains feras

par deffous lui .E ainfi qu' ils deuifo
int encor ensemble , voici arriuer les

châtrés du roi , pour emmener vite
ment Aman au banquet que faifoit
Efter .

Don
Chap . VII .

Onc quand le roi e Aman furet
allés boire auec la reine Efter , le

roí dít a Efter encor au fecond iour

en beuant : Qu ' êt - ce que tu deman
des , reine Efter : e il te fera ottroye :
voire quand bien tu requerrois la
moitie du royaume , il fera fait . E el¬
le lui dit : Si ie fuis en ta grace , roi ,
e s' il te femble bo , ie te prie e requier
que moi e ceux de ma nacion ayons
la vie fauue . Car moi e ceux de ma

nacion fommes abandonnés a être
détruits ,

acc

A
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reit

опо

Mar

chee

Iudith

détruits , meurtris , e defaits . Que fi A
nous étions liurés pour être ferfs e
ferues , ie n ' en diroi rien : côbien que
Pauerfaire ne deuroit pas porter vn

tel dõmage au roi . Ele roi dit a la rei

ne Efter :Qui êt celui , e oú êt - il qui a

Efter eule courage de faire vn tel cas : C' êt

accufe ( dit Efter ) ce méchant auerfaire e en¬

Aman, nemi Aman . Adonc Aman fut tout

B

troublé deuant le roi e deuant la rei

ne . E le roi fe leue du banquet , tout
enfelonné , e s ' en alla au vergier du

palais . EAman demoura pour prier
la reine Efter , qu ' elle lui fauuât la vie ,

voyant que deuers le roi fon cas fe

portoit tremal , Ce - pendant le roi re¬
uint du vergier en la falle , e vit Aman

a terre aupres de la couche oú étoit
Efter , e dit : Faudra - il encore qu' il for

ce la reine ceans en ma prefence ? E

quand le roi eut dit cela , on bendale

vilage a Aman . E Harbona , Pvn des

châtres , dit ainfi au roi : lly a bien d' a¬

uentage :Aman a fait faire vn gibbet
pour Mardochée , qui êt vn homme C
qui a fait feruice au roi ,lequel gibbet
êt vers la maifon d ' Aman , de la hau

teur de cinquante coudées . Adonc

leroi commanda qu ' on y pendît A
Aman man. Parainfi Aman fut pēdu au gib

pedu bet qu' il auoit appareillé pour Mar¬
dochée , e le courroux du roi fut ap¬

paife .

ENCE
Chap . VIII .

Nceiourlá le roi Afluerus don

na a la reine Efter la maison d ' A

man auerfaire des luifs :puis fit entrer D
Mardochée vers foi ( car Efter lui de¬
clara que lui étoit Mardochée ) e prit
fon aneau qu' il auoit ôté a Aman , ele
bailla a Mardochée : e auffi Efter lui
donna la maifon d ' Aman . D' auenta

ge elle parla au roi , e feietta a fes pi¬
eds , e le fupplia , les larmes es yeux ,
qu' il voulût reuoquer la méchance
té qu ' Aman Agageen auoit braffée
contre les luifs . E le roi tendit a Efter
la verge d' or :dont elle fe feua , e fe te¬

Grace aux luifs MXXXVIII

nant de - bout deuant le roi ,parla en
la maniere que fenfuit :S' il te femble Efter
bon , roi , e fi i ' ai credit vers toi , e s' il priele
te femble raifonable , e fi ie fuis en ta roi que
grace ,fai faire des letres ,par lêquelles le man¬
foyet reuoquées les letres qu ' Aman demēt
fis d ' Amadatha Agageen , a lâche . d ' Amã
ment écrittes pour defaire tous les foit re
luifs vniuerfellemet , qui font en tou uoqué .
tes les prouinces du roi . Car coment
pourrai - ie voir le mal que fouffri¬
ront ceux de ma nacion : pourrai - ie
bien voir la perdicion de ma race : E
le roi parla a la reine Efter , e au luif
Mardochée , en cête maniere :l ' ai don
né la maison d ' Aman a Efter , e Pai fait
mettr ' es forches , pourtat qu' il auoit
voulu mettre la main fur les luifs . E .

criués aux luifs ce qu' il vous plaira ,
de - part le roi , e le feelés de l ' aneau du
roi . Car ce qu ' on écriuoit de - part le
roi , e feeloit - on de l ' aneau du roi , é
toit irreuocable . Si furent lors appel
lés les fecretaires du roi , e furent le

treziême iour du troifiême mois , qui
êt Siuan , écrittes letres a l ' appetit de
Mardochée , auxluifs , aux fenêchaux ,
aux baillifs , aux gouuerneurs des cet
evint efet prouinces , qui font con¬
tenues depuis Indie iufqu ' en Ethio¬
pie , e furent écrittes en letres e langue
de châque prouince e peuplete auffi
aux luifs en letres e langage Iudai¬
que , de - part le roi Affuerus , e feelés

de fon aneau , e enuoyées par des
coureurs , qui cheuauchoint des che

uaux de pofte , ou des mulets qui cou
roint fort roide : êquelles letres le roi
donnoit licence aux luifs , qui étoint
en châque ville de s ' affembler e de
fendre leur vie , e détruire , meurtrir ,
defaire tous , tant gens de guerre que
lais e paifans , qui les auoint perfecu
tés , e defaire eux e leurs petis enfans ,
e femmes , e faccager leurs biens , au
même iour , en tous les pays du roi
Affuerus , a - fauoir le trefiême du
mois douziême , nommé Adar .

X 2 .
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Senfuit la copie defdites letres .

Letres LE GRAND ROI ARTAXERXES ,

d ' Arta aux cete vint fenêchaux , qui font de

xerxes puis Indie iufqu ' en Ethiopie ,gouuer
pourre neurs des prouinces , e a ceux qui tie¬

uoquer nent nôtre parti ,falut . Il en y a mains ,

leman lêquels quand fouuentefois ils font
demet honnorés par la trêgrande bonté de
d ' Amã ceux qui leur font dubie ,s ' enorgueil

A

liffent , e non feulement tâchet de fai

re torta noz fuiets ,mais qui plus êt ,

ne pouans porter tãt de biens qu' ils
ont , braffent le mal de ceuxmême qui B
leur font du biente outre ce qu ' ils ô -

tent du monde la reconoiffance des

bien - faits , ils font tant outrecuidés ,

par la fotte arrogance qu' ils ont de

leurs richeffes , qu' ils cuidēt bien être

quittes de l ' ennemie de malice la iufti

ce de dieu , lequel tou - iours voit tou

tes chofes , Eauíet maintefois que plu
fieurs de ceux qui font en dignité , e

ont la charge de conduire les affaires
de leurs amis ,font fi hors du fens , qu '

ils ont part au fang innocent , e par ce C
moyen tombent en inconueniens ir

remediables , quand par la fauffe rufe
de leur malice ils abufent la fimple
bôté des feigneurs . Cela peut - on bi
envoir tant par les hiftoires du tems
paffé ,que parleschofes ( fi nous nous

a. frêchese en voulos enquêter ) qui font deuãt
noz pieds , e ont été faittes par la dé
loyalle méchanceté de ceux qui font
en dignité fans en être dignes ; ce qui
nous doit bien auifer de mettre defor

mais peine de maintenir le royaume
en bonne paix e repos , pour tous ho

mes , en ne prêtant plus foreille a faux

rapports , ainçois iugeant ce quivient
deuant les yeux ,auecremede plus rai
fonable . L. É fine deués pas penfer , fi
nous commandons autrement que

parauant , que cela nous parte d ' vne
legiereté de courage : ains que felon

Pétat e neceffité des tems , comme lere

quiert le profit de la communauté ,

nous iettons la fentence . E afin que

manifeftes

D

Mandement MXL

b . Iofephe
dit , Amale

plus ouuertement vous entendiés ce

que nous difons , G. com ' ainfi fût qu '
Aman fis d ' Amadatha , vrai b Mace
donien , e d' autre fang que de Perfe , chire,
efort defaccordant de nôtre bonté ,
fût deuenu desnôtres , e eût experime
téla courtoifie dont nous vfons en¬

uers tout le mode , iufqu ' a être appel
lénôtre pere , e être honnoré de tous ,
e être la feconde perfonne du royau
me : il a fi mal porté fon orgueil , qu' il
a tâché de nous ôtere lepire e la vie ,
quand par diuerfes prattiques e finef
fes ,il a demãdé pour mettra mort vn
de qui nous tenons la vie , e auquel
nous fommes plus obligés , qu ' a ho
me du mode , c' êt Mardochée : e Efter

innocente compagne de nôtre royau
me , e toute leur nacio quant - e - quãt .
Car par ce moyen il efperoit , que
quad il nous auroit prins au dépour
ueu , il transporteroit lempire desPer
fes aux Macedoniens . Or trouuos

- nous que les luifs , qui par ledit mé
chante plus que mechant homme a-
uoint été trahis pour être défaits , ne
font point malfaifans , ains font gens
qui fe gouuernent par trêiuftes loix ,
enfans du grand fouuerainviuant di
eu ,qui a mis en trêbon état le royau
me tant a nous qu ' a noz ancêtres . E

pourtant vous ferés bien dene vous

aider point des letres d ' Amã fis d ' A

madatha ,pourtat que lui - même , qui
les a prattiquées , a été pendu aux por
tes de Sufes , lui e toute fa maifon , ela

le Dieu qui tout gouuerne , bien tôt
puni felon fes merítes .Ains attachés

la copie des prefentes en toutes pla
ces , e laiffés les luifs vfer franchement

de leurs loix , e leur aidés a faire ven

geance de ceux ,qui au tems de leur a

uerfitélesont chargés ,au même iour ,
a - fauoir au treziême du mois douziê

me , qui êt Adar . Car c' êt le iour que

Dieu , qui regit toutes chofes , leur a
en lieu de la deftruxion de la genera
tion éleue , tourné en ioye . Vous doc

entre

l
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he

alc

ſeven¬

Efter

entre voz fêtes folennelles , faites le
dit notable iour , en faisant grand che
re , afin que e maintenant e deformais
ce foitvne remembrance de falut tant

anous qu ' aux bien - veuillãs des Per

fes , e de perdicion aux mal - veuillans .
Que s' il y a ville ou nacio , quelle qu '
elle foit , qui n ' execute ceci , elle fera fi

dépiteufement mife a feu e a fang , que
non feulement les hommes n' yhante
ront point , mais même fera a tous
tems maluolue tant des bêtes fauua .

ges , que des oifeaux . E que la co¬
pie des prefentes foit publiquement
attachée par tout le royaume , e que
tous les luifs foyet prêts au iour que
dit êt , pour fe venger deleurs auerfai
res . E. Donque les poftes preffés par
le commandement du roi , délogeret
foudainement , e fut le mädement pn
blié a Sufes .E Mardochée fe departit
duroi en habit de roi , accoutré dever
meil , e de tafetas , e d' vne groffe coro
ne d' or , e de foye , e de pourpre : e la
ville de Sufes menoit ioye e lieffe , e
étoit aux luifs leuéle foleil , par manie
re de dire : tant étoint aifes e ioyeux , e
en grand honneur . E par toutes les
prouinces e villes , par tout ou le man
dement earrêt du roi étoit arriué , les
Juifs menoint ioye e lieffe , en banque
tante fe donnant du bon tems : e me

meplufieurs de ceux du pays faifoint
comme les luifs : fi grand peur auoint
- ils des luifs .

Chap . IX .

lesluifs DAdar ,qui êtlemoisdouziême,
gentde quand le mandement du roifut arri¬
leurs ué , e que l ' arrêt fe deuoit executer , au
enemis iour que les ennemis des luifs auoint

Onquele treziême iour dumois

efperé d' accabler les luifs , quand parle contraire les luifs deuoint accabler
leurs malueuillãs , les luifs s ' affemble
rent par toutes leurs villes e prouin¬
ces du roi Affuerus , pour enuahir
ceux qui auoint braflé leur mal . E no
feulement nul ne tenoit contre eux ( a

A

B

C

D

Iuifs victorieux IMLII

caufe que toutes nacionsauoint peur
d' eux ) mais même tous les gouuer
neurs des prouinces , fenêchaux , bail¬
lifs , e lieutenans du roi ,aidoint aux
Juifs ,pour la crainte qu' ils auoint de
Mardochée . Car Mardochée auoit
grand credit en la court , e couroit le
bruit par tous pays , que Mardochée
deuenoit de iour en iour plus grand .
Parainfi les luifs battirent e mirent
tous leurs ennemis a fang e a perdici
on , e firent de leurs auerfaires a leur
commandement .Ils tueret e defirent
a Sufes cinq cens hommes :e d' auen¬
tage mirent a mort Pharfadatha , Dal
phon , Afphatha , Phoratha , Adalie ,
Aridatha , Pharmafta , Arifai , Aridai ,
e lezatha , les dix fis d ' Aman , fis d ' A
madatha , auerfaire des luifs : e fine pil
lerent pas leurs biens . En ce iour lá le
nombre de ceux qui auoint été occis
a Sufes , fut rapporté au roi , dot il par
la a la reine Efter en cête maniere : A
Sufes les luifs ont occis e defait cinq
cens hommes , fans les dix fis d ' Amã :
que pefes - tu qu' ils ayet fait es autres
côtrées du royaume e neãtmoins ce
qtu demãderase requerras encore , te
fera ottroyé , e fera fait . E. Efter lui dit :
S' il te femble bon , roi , donne congé
aux luifs de faire encor demain a Su¬

fes comm' auiourdhui , e de mettr ' au
gibbet les fis d ' Aman . Adoncle roi
commãda qu' ainfi fût fait : e l ' arrêt du
roi publié a Sufes , furent mis au gib
bet les dix fisd ' Aman, e s ' affembleret
les luifs de Sufes encor au quatorziê
me iour du mois Adar , e occirent a
Sufes trois cens hommes , fans toute
fois mettre la main fur le butin . Eles

autres luifs des prouinces , pour de
fendre leur vie , e fe mettre en feureté
deleurs ennemis , s ' affemblerente oc¬
cirent foixante quinze mille des auer
faires , e fine butineret pas leurs bies .
Eayans cela fait le treziême du mois
Adar , il firet du quatorziême ( auquel
ils auoint été mis en repos ) vniour
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lennellement en toutes nacion , ligna
ge ,pays , e ville , e ne font point ôtés
d ' entre les luifs , e ne ceffent iamais d '
être en la memoire de leur generaci .
on . Ela reine Efter fille d ' Abichail , e
Mardochée luif , écriuit que cête fe
conde letre des Phureens fût totalle

ment confermée , e enuoya Mardo .
chée des letres a tous les luifs par les
cet vint e fet prouinces du roiAflue
rus , par lequelles il fe recommandoit
bien affectueufement a eux , e leur mã
doit qu' ils euffent a s ' acquiter des
iours Phureens ,en leur tems , com' il
leur auoit été ordoné par le luif Mar
dochée ,e par la reine Efter , e comme
eux - mêmes tant fur eux que fur leur
generacion Pauoint ordonné , a caufe
de leurs ieunes e compleintes . E fut
Paffaire des Phureens côfermé parle
mandement d' Efter , e mis en écrit .

de banquets e bonne chere . Mais les A que lefdits iours Phureens fe font fo
Juifs de Sufes , qui s ' étoint affemblés
au treziême e au quatorziême iour ,fi
rent du quinziême iour ( auquel il a
uoit été mis en repos ) vn iour de ban

quets ebonne chere . E pourcela les
Juifsvillageois , qui fe tiennent par les
villages , font au quatorziême iour
du mois Adar grand chere , e banque
tent efe donnent du bon tems , e s ' en

uoyent des prefens les vns aux au¬
tres . E Mardochée écriuit ces chofes ,

e enuoya des letres a tous les luifs ,
qui étoint en toutes les prouinces du
roi Affuerus , tant prochains queloin
tains ,parlêquelles il ordonoit qu' ils
deuffent tous les ans faire le quator
ziême e le quinziême iour du mois
Adar , êquels iours les luifs auoint eu

repos de leurs ennemis , e auql mois
leur trifteffe auoit été tournée é ioye ,
eleur iourde dueil en boniour :qu' ils
en fiffent iours de banquets e ioye , e
s ' euoyaffent des prefens les vns aux

B

Chap . X.
Rimpofa le Affuerus

autres,e desdonsauxpoures.Si con cОfurlatera , for flere tribut
fermerent les luifs ce qu' ils auoint dê
ia commecéa faire , auertis par ce que
leur écriuit Mardochée , coment A -

man fis d ' Amadatha Agageen , auer¬
faire de tous les luifs , auoit tâché de
détruire les luifs , e auoit ietté le fort

pour les defaire e détruire ; e coment
la reine fe prefenta deuant le roi , e le
roi commanda par vnes letres , que
Pentreprinse que ce méchant auoit lâ
chemet faitte contre les luifs , lui deût

tourner fur la tête , e qu' il fût mis au
gibbet , luie fes fis , dont ces iours lá
s ' appelleret Phureens ,du mot Phur ,

iours qui fignifiefort . Sur toutes ces parol
Phure , les defdittes letres , e fur les chofesqu '

ils auoint veues , e qui leur étoint aue
nues ; les luifs ordonnerent e arrête ,

rent que tant eux , que leur generaci
on , e tous ceux qui fe mettroint des

leurs , deuffent tous les ans ,fans y fail
lir , faire les deux iours que dit êt , co
m' il étoint écrits e feelés . De lá vient

Les

ens .

D

de
E touchat toutes fes proueffes e puif
fance , e coment il mit Mardochée en

grande dignité , il en êt écrit es croni
ques des rois de Perfe e de Mede , lá
où il êt declaré comment le luif Mar

dochée fut la feconde perfone du roi
Affuerus , e eut grade puiffance entre
les luifs , e fut aggreable au commun
peuple de fes freres , cerchat le profit
de fon peuple , e pourchaffant la paix
de toutefa race .

Ce qui fenfuit êt en Grec ,en partiele
commencement de tout le líure , e en
partie la fin , e ne fe trouue pas en E =
brieu . E pourtant qu' il femble qu' il
neuient pas bien au comencement ,
nous l ' avons mis ici .

Lax' An fecond du regne du grad Ar Songe
taxerxes ,le premier iour du mois deMar

Nifan ,Mardochée eut vn fonge , le, dochée
quel Mardochée étoit fis de larus , fis tou
de Semei ,fis de Cis ,homme luif ,habi chat le
tant de la ville de Sufes , courtífan , ho debat

me de grãd credit en la court du roi . de luie
Or d' Ami
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B

Or étoit - il du nombre des efclaues A
que Nabucodonoforroi de Babylo
ne auoit emmenés de lerufalem , auec

leconie roi de ludée . E fenfuit fon fon

ge. ll fe leua vn bruit , e trouble ,e ton¬
nerres , e tremblement de terre , evn

broillis fur terre : e voíci venir deux

grans dragons , tous deux prêts a co¬
battre , qui ietterent vn grand cri : e a
leur cri toutes nacions s ' appareille .

renta la guerre ,pour cobattre la na¬
cion des iuftes . Alors vintvn iour de

tenebres e obfcurité , tribulacion , an
goiffe , malheur , e vn fi grand trouble
par le mode , que toute la nacion des
iuftes , craignant fes maux , étoit ap¬
pareillée de perir : mais ils reclameret
Dieu , e de leur compleinte fe fit com

me d ' vne petite fontaine vne groffe
riuiere , e groffe eau , e furuint vne lu

miere , e le foleil leua , e les petis furet
éleués , e déconfirent ceux qui étoint

en honeur . E quand Mardochée , qui
auoit veu ce fonge , leql fonge Dieu
auoit deliberé de mettr ' en effet , futé C

ueillé , il le mit en fa memoire , e tâcha

en toutes manieres iufqu ' a la nuit de

fentendre . Et ainfi qu' il repofoit en la
court auec Gabatha , e Thara , deux

châtrés du roi , gardes de la court , il
ouit leurs entreprínfes , e fonda leurs
menées , e entendit qu' ils fe delibero .
int de mettre la main fur le roi Arta¬

xerxes : dot il en auertitle roí . Ele roi

examina fes deux châtrés , e confeffe¬
rent le cas : dot il en fit iuftice , e encro
niqua celate auffi Mardochée écriuit D

de ces affaires , e lui commanda le roi

Songe MXLVI

fouuient d' vn fonge que ievi de ces Mardo
affaires , duquel fonge il n' y a rien qui chée de
ne foit venu a effet . La petite fontai - clare
ne qui deuint riuiere , e fut chagée en fon fon
lumiere e foleil , e groffe eau , c' et Efter ge .
la riuiere , laquelle le roi a épousée e
faitte reine . Les deux dragons font
moie Aman . Les nacions font celles

qui fe font amaffées pour abolir telle
ment la race des iuftes , qu' il n ' en fût
iamais parlé . Les iuftes font les Ifrae
lites mon peuple , lêquels en inuocat
Dieu ont été preferues , e a le Seignr
defendu les fiens , e nous a garētis de
tant de maux , en faifant tant de mer¬

ueilles e miracles , qu ' on n ' en vit on¬
que tant . Car il a fait deux forts , Ivn
pour le peuple de Dieu , Pautre pour
toutes les autres nacios : lêquels deux
forts ont été menés deuãt Dieu pour
vne certaine heure , e tems , e iour de

iugement , vers toutes nacions , e a Di
eu eu fouuenace des fienste a affout

fa poffeffion . E portant lêdits iours , a
- fauoir le quatorziême e quinziême
du mois Adar , feront deformais faits

deuat Dieu a iamais , par fon peuple ,
en faifant vaugues , e menant ioye e
lieffe .

La find ' Efter .

Ce qui fenfuit a été écrit par ceux qui
mettoint les líures en la librairie de

Ptolemée , pour fauoir quand e par
qui ils auoint été apportés .

' An quatriême du Ptode fuiure lacount, cepour celaluifit Leme demerge de thée
des prefens . E Amã fis d ' Amadatha ,
Agageen , qui étoit en grand credit
vers le roi ,fe voulut venger de Mar
dochée , e de ceux de fa nacion , a caufe
des deux châtrés du roi . E Mardo

chée dit : Ceci viet de Dieu , Car il me

lemée Cleopatra , Dofithée
( qui fe difoit être prêtre e Leuite ) e
Ptolemée fon fis , mit en la librairie
la lettre ci deflits mife des Phurées , la¬

quelle ils dirent que Lyfimache fis de
Ptolemée de lerufalem auoit transla
tée .
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